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La paie 
  

Paramètres de paie 
 
Dans notre ‘LOGIS-SOCIAL 2026-01’ de mi-janvier, nous avions comme information que la formule 
de réduction générale des cotisations patronales ‘AIDE A DOMICILE’ était maintenue en l’état sur 
2026 : nous étions donc restés sur les coefficients applicables depuis le 1er mai 2025. 
 
Or de nouveaux coefficients sont parus : 
 

 
 

Incidences dans le logiciel : 
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 A l’installation de la version 7.4.4, des cadres dorénavant spécifiques à la 

réduction ‘AIDE A DOMICILE’ ont été créés et ont été automatiquement 
renseignés avec les informations et valeurs applicables. 

 
 

Pour information  : les coefficients de réduction appliqués sur la paie de janvier 2026 n’étaient 
donc pas corrects. Et comme nous effectuons en fin d’année un recalcul annuel des réductions 
générales de cotisations patronales, les régularisations s’effectueront de fait automatiquement. Il 
n’y a donc rien à faire. 
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Grilles P.A.S. des taux neutres 
 
La nouvelle grille des taux neutres applicables en matière de Prélèvement A la Source est désormais 
définie. 
 

Incidences dans le logiciel : 
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 La grille des taux P.A.S. 2026 est automatiquement créée à l’installation de 

la version 7.4.4. 
 

 Attention, elle rentre cependant en vigueur à compter du 1er mai 2026. Le calcul de paie a été 
adapté en conséquence pour ne prendre en compte cette grille des taux neutres qu’à compter 
de la paie relative à la période de mai 2026. 
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Clôture de paie : avenant 71/2025 sur les congés d’ancienneté 
 
L’article 24.4 Titre IV de la BAD indique que le salarié a droit à : 

- 1 jour ouvré de congé d’ancienneté après 5 ans, 
- 2 jours ouvrés de congés d’ancienneté après 10 ans, 
- 3 jours ouvrés de congés d’ancienneté après 15 ans, 
- Et 5 jours ouvrés de congés d’ancienneté après 20 ans. 

 
Suite à l’agrément de l’avenant BAD n° 71/2025, les droits à congés d’ancienneté sont complétés de 2 
nouvelles tranches :  

- 6 jours ouvrés de congés d’ancienneté après 30 ans d’ancienneté, 
- 7 jours ouvrés de congés d’ancienneté après 40 ans d’ancienneté. 

 

 
 

 La clôture de paie intègre dorénavant cette nouveauté. 
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D.S.N. de substitution : nouvelle pratique URSSAF 
 
Rappel : 
 
Depuis 2019, la Déclaration Sociale Nominative est le dispositif obligatoire de transmission 
dématérialisée des données sociales des structures aux organismes sociaux. 
 
Lorsque vous déposez une DSN, vous vous assurez dans un premier temps qu’elle est certifiée 
conforme : cela signifie que les éléments déclarés sont conformes au cahier des charges. 
 

 
 
Dans un second temps, vous allez pouvoir accéder au suivi DSN sur votre compte URSSAF, et ce 
directement à partir de Net-Entreprises en bas de votre tableau de bord DSN : 
 

 
 
 

 Une consultation du service ‘Suivi DSN’ est nécessaire après chaque dépôt afin de vérifier la 
qualité de votre déclaration. 
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L’affichage est alors le suivant : 
 

 
 
 
Si anomalie, l’URSSAF vous indique l’origine et le détail de cette anomalie avec les modalités de 
correction. 
 
 
Mise en place de la DSN de substitution : 
 
En complément de ce suivi mensuel à effectuer, l’URSSAF met également en place à compter de mars 
2026 : 

- Un compte-rendu métier afin d’informer des anomalies non corrigées sur l’année précédente : 
certaines anomalies seront accompagnées de valeurs de correction susceptibles d’être appliquées 
en cas d’absence de correction par l’employeur. 

 
- L’employeur aura jusqu’au mois de mai (donc avec la DSN d’avril 2026 à déposer au 5 ou au 15 

mai selon votre échéance) pour corriger les anomalies ou bien formuler une opposition motivée 
avant cette date d’échéance 
 

- Si les anomalies signalées ne sont ni corrigées ni contestées, l’URSSAF procédera à une 
correction automatique en informant l’employeur des corrections effectuées : c’est ce qui 
correspond à une DSN de substitution. 


